
 
 

Code de conduite du Club de Hockey sur 
glace des Huskies 

 

 
 
 

Ce code de conduite établi par le club de Hockey sur glace des HUSKIES s’applique à tous 
les joueurs, parents, coaches, off-ice, responsables d’équipes et membres du comité lorsqu’ils 
participent à toute activité du Club. 
 
 
• Je serai un digne ambassadeur du sport et j’aurai une attitude irréprochable et respectueuse 

lorsque je représente le club des Huskies 

 

• Je respecterai le règlement de l’IIHF (International Ice Hockey Federation) et porterai toujours 

mon équipement obligatoire sur la glace. 

 

• Je m’engage à soutenir et participer à la vie du club. 

 

• Je m’entrainerai et pratiquerai le Hockey sur glace avec un bon état d’esprit, sans intention 

d’abuser ou de blesser d’autres personnes.  

 

• J’encouragerai et privilégierai l’esprit d’équipe et respecterai mon adversaire en toute 

circonstance. 

 

• Je respecterai les règles et les décisions de mon club, des arbitres ainsi que celles de la ligue de 

Hockey sur glace. 

 

• Je ferai confiance aux encadrants et resterai à ma place de joueur ou parent spectateur pendant 

les matchs ou entraînements. 

 

• Je n’aurai et n’encouragerai aucun commentaire ni geste relatif au racisme ou autre forme de 

discrimination. 

 

• Je ne participerai pas à et n’encouragerai aucune forme de harcèlement. Je dénoncerai tout fait 

immédiatement à un membre du comité / head coach. 

 

• Je serai un bon coéquipier et soutiendrai mon coach et mes coéquipiers, même les plus faibles. 

 

• Je laisserai les vestiaires et les patinoires empruntés dans le même état dans lequel elles auront 

été mises à disposition. 

 

• Je ne dégraderai pas intentionnellement l’équipement du club, ni la patinoire ni aucune autre 

installation. 

 

• Lors des déplacements dans le cadre du championnat, je m’engage à voyager en bus et à 

séjourner à l’hôtel avec mon équipe. 



 
 

Code de conduite du Club de Hockey sur 
glace des Huskies 

 

 

 

• Je ne consommerai ni alcool, ni tabac, ni drogues dans les vestiaires, la patinoire et le bus lorsque 

je représente les Huskies. 

 

• J’adopterai en toute circonstance une attitude et un vocabulaire adapté et respectueux des 

personnes qui m’entourent.  

 

• J’informerai l’entraîneur et/ou le responsable d’équipe si je ne peux pas participer à 

l’entraînement ou aux matchs. L’horaire de début de l’entraînement correspond à l’horaire de 

début d’entraînement sur glace. Il est donc indispensable de prévoir suffisamment de temps pour 

se préparer afin d’être prêt à l’heure indiquée. Les entraîneurs sont en droit de refuser l’accès à 

la glace en cas de retards répétés et injustifiés. Il est interdit de monter sur la glace sans la 

présence et l’accord de l’entraîneur. 

 

• Je serai responsable de mes actes, sur et en dehors de la glace.  

 

• J’aurai l’équipement adapté à la pratique du hockey sur glace. 

 

• Mes parents et autres personnes ne seront pas autorisés à assister aux entraînements mais ne 

seront tolérés dans l’enceinte de la patinoire que lors des matchs. 

 

• Il est formellement interdit aux parents d’intervenir auprès des entraîneurs et des joueurs quand 

ils sont sur la glace. 

 

• En cas de comportement incorrect, mes parents et moi sommes conscients qu’une exclusion 

temporaire voire définitive du club pourra en être la conséquence. 

 

• Je suis avec mes parents personnellement responsable des pénalités financières ou sanctions 

qui pourraient m’être attribuées par la Fédération Luxembourgeoise, ou la Fédération Française 

de Hockey, dues à mes fautes ou mauvaise conduite durant les matchs. Tout défaut de paiement 

de ces sanctions entraînera de manière temporaire ou définitive mon exclusion des activités du 

club.  

 

Je (joueur, personne investie de l’autorité parentale) certifie avoir lu et compris ce code de 
conduite et m’engage à le respecter. Je reconnais le droit au club de Hockey sur glace des 
Huskies de sanctionner toute attitude contraire aux règles énoncées si cela s’avérait 
nécessaire, allant jusqu’à une exclusion temporaire ou définitive du club.  
 
Date : 
 
 
Nom du joueur    Nom de la personne investie de l’autorité parentale 
& signature     & signature    


